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DECRET No 85-472 du 26 }trovembre 1945

portant application de l-rarticle 5 de
ia Loi I\tô- 81 -o1 f du '1 o octobre 19BA et
àérinlssant Ia Èrofessiôn dt fmportateur
en République Populair"e du Bénil.

l8 PR.ESTDETJT DE Lfi R-EFUBLIOLTX,
CI-IEI DE LIETAT, PFES]DEJ'.1 DU

CONSETL tr,GCUTTF I,1.:TION...L'

Lrordorrnanc e ll' 77-72 du 9 S.-pte;n bra 1977 portrnt pror;rul-gation
â"-fÀ-Lti pondamentâle de 1a itépublique Populaire du Bénin et
1es Lois Cons titutionnelles qui ltont modlfiée,

Le décret No A5-2r4 du 17 Juin 1985 portan'b compositlon r1u

Conseil Exécutif irlational et ûe son Comité Permanent,

La Loi No B1-O'1f du 10 Octobre 1981 portant règlementation
du Commerce . Ertérieur

læ décrêt I{9 82-1 16 du f1 l{ars 1982 renda4t payante la d'éIi-
vrance des licences clr irnportation ;

Le décret No Bf-128 du 15 Avril 198J portant applicatig4 ge.
ltarticl-e 5 de 1a Loi I{o B1-O11 du 10 Octobre 1981 et ciéfl,nls-
sant Ia Profession clt Importateur en République Populaire du

Proposition <lu Miiristre c1u CQmmerce, cle l tArtisanat et du
Touiisme,

CoaièÉ,l Exécutif |Ia.tional t-ntendu en sa s6ance Ou t, Novembre
19s5,

DE,CRETE
Article 1ER.- Est considéré

au Registre du C

toire Nationel à
mma cu

sur le terri
un procluit importé, soit en
transforrnati on.

Article 2 -bst consldere

commc importateur. tout commêrçant
ornmerce B* qui procéde l:abituellenent
ta prenière t-ransaction rel-ative à

,r"re àturre vente, soit en vuc d'une

conme produit importé, un produit o-ui,
cr, après franchlsser:ent de Ia lrontlere
uné ti.t.r"action commerciale sur le terri-provenant

douani.ère ,
dr u:: pays étrang
fait 1r obiet ct ?

toire nati-ona1.

Est considéré
1a République PoPulaire

conme pays étranger, tout pays autre que
du Bénin.
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{flicle J.- A 1a qualité drimportateur
'1 ") - I'industriel ou lrentrcprenÊur approvisionnant cn ma-

-bières prenières, xcatérieIs ou r,tatériar.rx nécessaires au f onctiorure-
mcnt Cc solt usinc ou erltr'êprisc.

2o) - Lcs Société's Co5nerciales Publiciucs ou Prirrées et Ies
Coopératives régu1ièrcqent constituées renplissant les cotlditions
suivantes !

- Se
d t r:ne
ti on

faire lmmatriculer au llci:istre du Conmcrce B et dispo:;er
organisation nécessaire à I ' exercice du Cot;rnerce drfmporta-

en
ou

situation régr-rlière, rris-à-vis clcs lois et règlements
en matière èomrnercial-c, fiscalc, douanière, financière

être en
vigu cur
s o cial-e

- disposer des moyens drachat, dc ven'i;e c,t dtune organisation
comptablc adéquatc ;

- disooser C? installations uéccssa.ires
slns àc ventc, ctcr) propres à lrcxerc

- satisfairc

ArticJ-eJ
de Ta Cai
au cLe po'E
pièces ci

a) Poür 1tar1lrér,ient i

(bureaux, entrepôts, ma
ice nornal du Comrncrce I

les institutions
de cent milfions

ga-

a
pratiquer une politiclue clc 6cstion dc stocks de nani.ère à être
rnême cic satisfaire réguliàrerrrent la dernande d.e Ia clientèIe ;

sans iiscrinination aucunc les cot-onandcs de Ia cllen-

- assurer Ie Servicc Àprès-Ventc

Ârticlc 4.- LlEtrangc-r' cui t'isire c'xcrcer une activj.té cl rinporta-
ffi-ffi:.'oduits maàuiaeturés en \,'r.lc cic Ia vente en 1rétat en
Républiquc Populaire du Bénin doit êtrc agré-é.pe.r 1e ltlinistre
chârgé du Com,rcrce. Cet agrément doit êtrc prdalable à lrimmatri-
culatiotr au Rcgüstre du Comrterce

Lragrimcnt au sta.tut drimportateur et fr nbtention
tc cle C6nnerçant importatcur étranger sont subordorrrtés
a.u l4inistre c1u Cotuuerce clrun dossier conrprenant lcs
-Ccssous :

- une clen::ncle écrite a.cl.ressée au Ministre chargé c'.u Commcrce et
précisant la nature cles activités ;

- pièces justif lcatives r.l ? uri transf ert clans
bancaires béninoist s c.irln appcrt en dcvise
(1 oo.oo0.0oo) de, fraÈcs CrÂ au moins ;

- ôtre Cc nationalité béninoir:e ;
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- récépissé de paiement dtun droit fixe dont 1e montant sera fLxé
par un Arrêté du }tinistre chargé du Commerce I

- extrait du casier judicle.ire du pays drorigile I

: attestation dtentrde délivrée par Ie serwice drimmi.gration I

- attestation de visa de séjour.

b) Pour frobtention de la Carte Crlmportateur 3

- titre C,linscriptlon au liLgistre du Commerce ts après autorisation
du l,iinistre chargé du Coiruncrce Extéricur ;

- patente dtimportation de Itanrrée pricéclent l- | arr:iée dr exercice

C run conpte d.rcxploitation,pièces justlficatives (ie l
dans une banque nationalc

statuts de la Société.

Articl-e 6 11 sera autoris6 annuel-fement au Bénin, ltinstallation
Connerçants importatcurs étra'ngers.

t

I etvoir

Ârticle 7.- Est consl.dérie
IilEFT?ifrnoi se ct soumisc
s r-.nt décret :

- toute . Sociétd
de, nationalité
social ;

clens laqucll-e lus Personnes
béninoisc diticnncnt au noins

physiques
51 ).1 du

cornme entrePrise comnerciale
aux rlispositions dc It articlc

"-t Ies personncs PhYsiqucs
clétierurcnt au moôns 51 96 du

es

t Cu lrun q
Ia C.tr.D.E.4.0. cl

de nationa-
J cu pre-

ou norafes
capital

- toute Sociétd clans lao,uelle lrEtat
ou morales dc nationalité béninoisc
capita)- social ;

- toute
blar que

Socii-té dans J-ac1tc}1c ltEta't associé à cles- capitaux privés
ininôritaire, c.éiiae dc considérer comae tel-le'

Article B.- Est consiclérée corlrc Société étrangère ct soumise ar'x
iffiÉffi"""-e.. o"ii"lcs l+ et ! tiu prdsr:nt rlécrct, 1:1+: g"i t^u

figirre pas dans Ics catégorics susncntionrtecs a I'artacre /'

Antiele Toutefois à titrl dérogatoirc t ltcltranger, res s or-
uc.l corrque des Eta ts menbres
ui désire exeDcer rxre activité dr importation

oulr dans le cadre Ce s lois
de Ia C.E.Â.O ct Ceti

en Républio-ue Popul irc ciu Bénin Pcut j ,

aux dtl'angcr
et règlements, drun

et sp écialcment âut béninois dc fa m
traitenent équivale cel-ui q

ê
ui stapplique
me profession

dans lcs PaYs clont ils ont 1a na.tional-ité.

'@.-Lecommcrc,'.ciedétai1dcprocIuitsimportéscStin.îerÉffiËF-commcrçants étrangers .

La priacntc pr:scription 1! -srappliquc pa:.:luï-?!l"t-
cants 6tranS.'"" 

"Cg"ii-èrcmcnt- 
installés avànt Ia i:ublication du

irésent Décrct.
."./...

ntà



Article 11.- La

1

qualité drimportatcur est constaté e par 1a délivran-
dt importateur

opéra'bcur rlconomique désirr--ux de se fairc reconnattre
ricvra .--il fairc fa demarrde écrite au Ministre char-

ce par le Mj:ri.s tre Chargé du Commerce, <irune Carte
indiquant du façon complètr-: cb précisc l-tadresse dcs instal-Iations
commerciafcs conformémcnt aux Cispositions dc lrarticle J du présent
Dé cret .

gé du Con:mcrcc .

Ccttc demande clcr.rr-r comportcl toutes les informations relati-
ves à Ia naturc juridique, à l-tactivité, à ltorganisation comptable
et commerciale et à la situati-on financièrc et sociale dc, 1r'cntrepri-
se intéressée.

erticle 12. - Tout
comme importateur,

Article '1J.- Tout postulant clivra se
du Cormerce Extér'ieur, r-m questionnai

procurcr auprès tir: Ia Direction
rc à cet cffet. Une enqtrête sera

ordonrrée par 1e l.linistre chargé du Comrucrce pour déterrninc.r si 1es
conditions prescrites à ltarticl-e I du présent décret sont respcctées.

Ltirnportateur doit L.rl outre utll-iser à titre perrnancnt des
salarlés béninois.

Un /rrrêté conjoint d, s }iinistres chargés du Commcrcc ct rlu
travail déterminera 1e nomJ:re de sal-ariés par catégorie dtenploi
sel-on Ia nature, la sur$i:ce financière et le chiffrc dtaffair'cs de
lrexploitation.
Artlcle 14. - Dans
ate de slgnature

avant 1a parution it-u présent Décret dcvront se conformcr aux disposi-
tions des articles J et 12 ci-dessus.

Passé cd délai, seulslcs importatcurs ayant satisfai'l. âux corl-
ditions cxigées aux articles 3 et 12 pourront effectuer les opérations
d I importation.

Article li 5.- Pour lrapplicati cn dÈs cispositions ctr:s articles 4 et 12
a col].usion ilcs étrarrgers et des natio-Ei:Aôssus, lc carnouf lage ,:t 1

r-rn dé1ai de quarante-ci.nq (45 ) I or:rs à compter clc 1a
du préscrt llJcret, Ics Tmport:tèurs cn cxcrcice

naux sont pr.mi. s drun empri.sonncncnt dc 1 à 5 ans dtlüle amcnCe de
'1 .OO0.0OO à 20.000.000 de francs CFA ou dc Itune dc ces dcux peines
seulement.

Article 16 - Constituent d.-s ca.s rle camor,rfla.se ct clc co1-luè1on :

- Ie fait pour un cltranger dc: clonncr <le faux renseignc-ments pour obte-
nir ltagrérâent à l texerclce d?une activité commercialc ;

- la gesti-on par un béninois dtrrne activitô comn:erciale entièr'ement
financée par un étranger non r,rgrc!é pour .xercer cn République Popu*
laire du Bénin ;

- La cession ou Ia retrocession cr--s actions drune Société conunerciale
à une persorme physique ou morale étrangère rron agréée pour I?exercice
d I r.:ne actlvité commercialc cn Républiquc Populaire du Bdnin.

Article 17.- liul ne peut obt,i:nir' 1r autorisation dr inportatiol sril
présantEe se cônÏormc pas aux prescri-ptions Ces articles J et 12 clu

Dé cret .
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A.rt1c1e 18.- Lt j.nobservatl on des

--)

autres dispositlons du présent Décret
.-r*s:iii,- L-!S pc:iraJ pr jr,'r-ie s par 1a

1égislation sur les prix et ar.rx dispositions de l rarticle 45 rle Ia Loi
no81 -01J rr.u '1 C Octobre 1981 pol'tant sur l-a règlcmentation du Commerce
Extérleur et les textes modificatifs subséquents.

.Lrticle 19.- Toutes les dispositions antérieures contraires au présent
Décret-EoTârunent celles.du Bécret n"B1-128 clu '1 5 Âvr1I 1983 susvisé,
sont ct deneurcnt abrogées.

Irticle 20.- Le Nlinistre du Comrnerce ,du ltArtisanat et du Tourisme,
1e Ministie des Finances et cl.e 1 t Econornie, le l4in-istre cle la Justi.ce,
Chargé de lrlnspection des Entreprises Publiques et Semi-Publiqes sont
chargés, chacun en be qui Ie concerne, d.r.i ltapplication du présent
décret qui prend effet pour comptcr de la clate de sa signature et qui
sera communiqué partout otr besoin sera.

FAIT À COToI{oU, LE

Par le Président de 1a République,
Chef de lrEtat, Président du

ConseiL Exécutif National,

J

26 NoVEIIBRE 1985

blvlath eu KEREKOU..

I

Le l{inistre du
IrArtisanat et

uommerce, de
du lourisme,

,':-.--'

Le l'linistre
et Ce

des ances
1r homie,

_.-lr,
.// )

l--r

Soulé

q..

DANKORO

Hospice AIJTOI'JÏO

Le l4inistre de l-a Justice, Chargé de
1r ïnspection des Ehtrepriscs F\.rbliques

et Semi-Pub1i

I

'Didier DASSI

ques ,

t./'
t
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